
 

 

 

 

  



 

 



 

   

 SITUATIONS COUVERTES PAR LES ASSURANCES ANNULATION DE VOYAGE ET 
INTERRUPTION DE VOYAGE SPÉCIFIQUES À CES FORFAITS POUR LES ÉTUDIANTS 

  

16.  Un échec à un examen qui vous obligera ou obligera votre compagnon de voyage à 
repasser l’examen durant votre voyage.  

17.  L’annulation par la commission scolaire de votre voyage scolaire en raison :  

•  d’une grève des enseignants ou; 

•  du risque de préjudice que, selon la commission scolaire, vous pourriez courir pendant votre 
voyage scolaire, lequel découle d’une menace établie à la suite d’un événement qui s’est 
produit dans les 90 jours de la date de départ prévue.  

De plus, le voyage scolaire, ou une partie de celui-ci, doit être lié à une visite ou à un séjour 
dans la région où s’est produit l’événement ou dans les environs de celui-ci. 


